
Acceptation des conditions générales 

 

Les conditions générales de Prime Energy Technics SA consultables à l’adresse www.prime-energy-technics.ch, 
dont un bref résumé se trouve ci-dessous, font parties intégrantes du présent document ainsi que de tout acte 
en lien avec celui-ci.  

Toute prestation de Prime Energy Technics SA qui n’est pas contenue dans le cadre du présent contrat et/ou 
document annexé au contrat devra faire l’objet d’un nouveau contrat et sera facturée séparément.  

Il appartient au co-contractant de prendre toutes les mesures nécessaires, à ses frais, afin de s’assurer de la 
faisabilité du projet. Prime Energy Technics SA décline toute responsabilité en cas de problèmes liés au 
bâtiment sur lequel sera installée la centrale photovoltaïque.  

Il appartient au co-contractant de libérer de tout objet (mobilier ou immobilier) ou élément quelconque 
l’emplacement de la centrale photovoltaïque afin que Prime Energy Technics SA puisse installer la centrale 
photovoltaïque dans les meilleures conditions, la même règle valant pour tout local ou emplacement dans 
lesquels Prime Energy Technics SA pourrait être amenée à travailler dans le cadre de l’installation de la centrale 
photovoltaïque.  

Prime Energy Technics SA est autorisée à apporter des modifications mineures au projet pour autant que ces 
modifications n’aient pas d’impact sur la qualité ou la fonctionnalité du projet et aucune influence sur le prix du 
projet.  

La garantie générale, soit la garantie de photovoltaïque, prend effet à compter de l’acceptation de l’ouvrage et 
court pour un délai de 2 ans.  

La garantie de Prime Energy Technics SA est valable uniquement pour les prestations fournies par Prime Energy 
Technics SA telles que décrites dans le contrat, ainsi que dans les éventuels documents annexes 
(contrats/devis/factures et autres documents annexes), pour autant que ces autres documents annexes aient 
été acceptés par écrit par Prime Energy Technics SA pour faire partie intégrante du contrat. Les prestations 
fournies par Prime Energy Technics SA comprennent également les travaux de planification et de conception, 
l’installation de la centrale photovoltaïque et le suivi du chantier à compter de l’acceptation du devis jusqu’à 
l’acceptation de la centrale photovoltaïque. 

Toute autre prestation est exclue de la garantie. 

Le matériel est garanti selon la garantie du fabriquant et/ou fournisseur. En cas de matériel défectueux, il 
appartiendra au fabricant et/ou fournisseur de remplir ses obligations de garantie directement auprès du co-
contractant. Dans l’hypothèse où le fabricant et/ou fournisseur devait refuser d’accomplir ses obligations de 
garanties ou en cas de faillite ou décès du fabricant et/ou fournisseur, Prime Energy ne pourra en aucun cas en 
être tenue pour responsable et aucune indemnité ne pourra lui être réclamée. En cas de litige entre le fabricant 
et/ou fournisseur et le co-contractant, Prime Energy pourra céder ses éventuels droits qu’elle a envers le 
fabricant et/ou fournisseur au co-contractant, afin que ce dernier puisse agir directement contre le fabricant 
et/ou fournisseur.  

Pour se prévaloir de la garantie, le co-contractant doit respecter toutes les obligations résultant du contrat, des 
documents annexes faisant partie intégrante du contrat et des conditions générales.  

La garantie est exclue pour tout dommage aux panneaux solaires, aux installations, à tout matériel de la 
centrale photovoltaïque ou à son bon fonctionnement occasionné par des cas de force majeure, des dégâts de 
la nature, des catastrophes naturelles, des intempéries, des tempêtes, des incendies, le gel, des inondations, la 
grêle, la neige, de fortes pluies et par tout autre élément indépendant de la volonté de Prime Energy Technics 
SA et du co-contractant.  

Toute garantie est également exclue en cas de dommage causé par le co-contractant, un de ses employés ou 
tout tiers agissant pour le co-contractant notamment en marchant sur les modules, en mettant des charges sur 



les modules, en manipulant de quelque manière que ce soit le matériel de la centrale photovoltaïque, en le 
transportant, en le stockant ou dans le cadre de l’exploitation de la centrale photovoltaïque. La garantie est 
exclue que le co-contractant ait agit consciemment, par malveillance ou par négligence.  

La garantie est également exclue si le co-contractant a effectué ou a fait effectuer par des tiers des travaux au 
niveau de la centrale photovoltaïque ou sur le matériel livré sans l’accord préalable écrit de Prime Energy 
Technics SA ou contrairement à ses indications ou recommandations. La garantie est exclue que le co-
contractant ait agit consciemment, par malveillance ou par négligence. 

La garantie est exclue également si le co-contractant a provoqué un dommage en installant ou de manière 
incorrecte les modules, s’il n’a pas entretenu correctement les modules, s’il n’a pas correctement rempli ses 
obligations d’entretien et de réparation ressortent du contrat, des documents annexes au contrat ou des 
conditions générales ou s’il a refusé l’accès à la centrale photovoltaïque à Prime Energy Technics SA, afin que 
cette dernière puisse effectuer les divers travaux d’entretien, de réparation ou de surveillance. La garantie est 
exclue que le co-contractant ait agit consciemment, par malveillance ou par négligence. 

Le co-contractant ne pourra pas se prévaloir de la garantie s’il n’a pas strictement respecté les directives 
données par Prime Energy Technics SA, ainsi que les directives anti-incendie et toutes autres directives de 
sécurité.  

La garantie est également exclue en cas d’erreur de calcul du client ou de mauvais choix du matériel ou encore 
s’il n’a pas correctement informé Prime Energy Technics SA selon ses obligations résultant du contrat, de tout 
autre document faisant partie intégrante du contrat ou suite à une demande d’information de la part de Prime 
Energy Technics SA.  

L’usure normale des matériaux et du matériel, ainsi que les défauts mineurs ou qui ont un impact faible sur le 
fonctionnement ou la production d’énergie ne sont pas garantis par Prime Energy Technics SA.  

Prime Energy ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable en cas de perte ou de diminution d’une 
subvention, sauf en cas de faute grave avérée et prouvée de Prime Energy.   

Par la signature du présent document, le co-contractant reconnaît avoir pris connaissance, dans leur 
intégralité, des conditions générales de Prime Energy Technics SA, consultables à l’adresse www-prime-
energy-technics.ch et déclare les accepter dans leur intégralité et sans réserve. 

 

________________, le _______________ 

(Lieu)   (Date) 

       _________________________ 

       (Nom, prénom, raison sociale) 

 

       _________________________   

       (Signature)  
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